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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 DÉCEMBRE 2025 

 

L'an deux mille vingt-cinq le 03 décembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Guy LAFOREST, Maire. 

 

Présents : Mmes & Mrs LAFOREST – LE MOUËL – LEDOUX – DROUIN – ANDRÉ – 

LAHITTE – MANNAPIN – CARRASCO – PAPILLON – PORNON – MARCHAND – 

WARUSFEL 

 

Absent (s) (es) : Mmes GRUYÈRE – DEJEAN-TRONQUET – Mrs PARIS – 

NEUSCHWANDER 

 

Absent (s) (es) excusé (s) (es) : Mmes FERREIRA – BROUILLARD – M. DE KERPEL 

 

Pouvoirs :  Mme FERREIRA à Mme LEDOUX 

  Mme BROUILLARD à Mme ANDRÉ 

  M. DE KERPEL à M. LE MOUËL 

 

M. DROUIN Philippe a été nommé secrétaire de séance. 
 

 

Délibération N° 23 / 2025 : DÉCISION MODIFICATIVE 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

✓ D’ADOPTER la décision modificative. 

✓ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

Délibération N° 24 / 2025 : ATTRIBUTION D’UNE CARTE CADEAUX POUR 
ÉVÉNEMENTS FAMILIAUX OU AUTRES 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 
✓ D’ATTRIBUER une carte cadeaux d’une valeur de 150 € pour les événements 

familiaux. 

✓ D’INSCRIRE les crédits correspondants à l’article 6232 de l’exercice 2025. 

✓ DE PREVOIR les crédits correspondants à l’article 6232 de chaque exercice. 

✓ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

Délibération N° 25 / 2025 : VIDÉOPROTECTION – EXTENSION : DEMANDE DE 
SUBVENTION 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (Pour : 13 (Mrs et Mmes 

LAFOREST, LE MOUËL, LEDOUX, DROUIN, ANDRÉ, DE KERPEL, LAHITTE, 

FERREIRA, MANNAPIN, BROUILLARD, PAPILLON, MARCHAND, WARUSFEL), 

Contre : 2 (Mrs CARRASCO, PORNON)) décide : 

 

✓ D’ADOPTER l’étude proposée. 

✓ D’AUTORISER Monsieur le Maire à établir toute demande de subvention auprès du 

partenaire financier. 
 






